












Objet du document : Synthèse du Plan de Mobilité Simplifié de la Communauté de 
communes de Miribel et du Plateau

Par la délibération du 14 novembre 2023, la communauté de communes de Miribel et du Plateau, 

Plan De Mobilité Simplifié (PdMS).

, positionné idéalement entre Lyon et 
importante, le territoire de la CCMP a vu au 

cours du temps la question des mobilités devenir un sujet prégnant. La CCMP a engagé depuis de 
nombreuses années des actions mobilité sur son territoire, avec notamment la mise en place du 
réseau Colibri

La stratégie de mobilité à déployer doit répondre aux (nouveaux) besoins des usagers 
du territoire et/ou permettre de nouvelles pratiques de déplacements, tout en étant cohérente et 
complémentaire avec les territoires voisins.

feuille de route pour les années 2025-
document n ont donc pas été 
engagée.

Le diagnostic a été établi technique »), que qualitatif 
(analyse du vécu par la concertation)

PLAN DE MOBILITE SIMPLIFIE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MIRIBEL 
ET DU PLATEAU - SYNTHESE



La démarche a ainsi été construite en allers-retours entre analyse technique et temps de 
concertation. Partant des enjeux et objectifs identifiés au diagnostic, elle a permis de valider des 

v

Le Plan de Mobilité Simplifié ainsi construit et finalisé a été présenté en conseil communautaire de la 
CCMP le 8 juillet 2025. Une d a été prise, lançant la phase de consultation des 
partenaires et du public. 

public pour des 
déplacements 

apaisés dans la 
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Accompagner les 
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mobilités 
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A1 : Apaiser les voiries à proximité immédiate des écoles (rues aux écoles)

A2 : Apaiser le trafic automobile dans les centres bourgs

A3 : Travailler les plans de circulation pour conforter et sécuriser la 
marche dans toutes les communes 

A
trottinettes

A5 : Jalonner les cheminements piétons et cyclables avec de la signalétique 
mentionnant les temps de parcours

A6 : Interconnecter les réseaux Colibri et TCL à Vaulx-en-Velin et 

A
chemin de halage, en lien avec VNF, la Métropole, SNCF réseau. 

A8 : Sécuriser la circulation des vélos sur la RD1084, en coordination avec 
le département et la 3CM, et en intégrant la contrainte Route à Grande 
Circulation (RGC)

A9 : Créer la continuité cyclable entre Tramoyes et les Échets par la D38

A

A11 : Aller vers des interconnexions de réseaux de bus avec les voisins 
(plateau de la Dombes)

A

A

A14 : Porter et défendre la fiabilité et la fréquence des services ferroviaires, dans le cadre du projet SERM (Service 
Express Régional Métropolitain)

A15 : Créer des liens urbains nord-sud pour les mobilités dans les communes de Miribel, St-Maurice de Beynost, 
Beynost et Neyron

A -bourgs et les gares

A
disponible (guide des mobilités).

A18 : Mener des campagnes de communication sur le partage de la voirie et le rééquilibrage
public

A19 : Accompagner les publics fragiles dans leur mobilité 

A20 : Identifier des relais de diffusion mobilité sur le territoire

Chaque action est détaillée



A titre d information, la phase de consultation/approbation se déroule en plusieures étapes : 

 Arrêt du plan : le 08/07/2025 
 Consultation des partenaires pour avis : 3 mois 
 Participation du public : 21 jours à l issue de la consultation des partenaires 
 Consultation du comité des partenaires : pendant la phase de Participation du public
 Synthèse et arbitrage des avis et remarques recueillis  
 Approbation du plan : prévue le 16/12/2025 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 















































PDMS CCMP Comité des usagers et des partenaires



PDMS CCMP Comité des usagers et des partenaires


















